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Introduction 

Cet essai porte sur un sujet sur lequel le travail de Pascal Engel s’est concentré durant

ces dernières années : les normes de la croyance. Dans une publication récente (Engel

2013a), Engel discute de façon approfondie l’idée que la vérité est le standard de correc-

tion de la croyance. Un débat de longue date concernant la notion de correction doxas -

tique porte sur la manière d’interpréter cette propriété lorsqu’elle est attribuée à une

croyance.  Comme  beaucoup  d’autres  philosophes,  Engel  interprète  cette  propriété

comme étant normative : « une croyance est correcte parce qu’elle est gouvernée par un

standard ou une norme constitutive, qui est la vérité » (ibid., 199). Son article tente de

répondre à la question spécifique de la forme que devrait prendre une explication nor-

mative de cette propriété. La correction doxastique doit-elle être comprise comme une

propriété déontique, comme la permission ou l’injonction de croire seulement ce qui est

vrai ? Ou bien comme une propriété évaluative, comme un type spécifique de bonté ? En-

gel suggère de concevoir la norme de la correction comme un idéal de la raison. Il sou-

tient que cette interprétation de la norme de correction de la croyance répond aux prin-

cipales objections soulevées contre la position normativiste à propos de la croyance.

Conor McHugh (2017) a récemment critiqué la suggestion d’Engel consistant à conce-

voir la correction doxastique comme un idéal. McHugh suggère que nous devrions plutôt

concevoir cette propriété comme une propriété normative sui generis, qu’il appelle adé-

quation (en anglais, « fittingness »). L’objectif principal de cet essai est d’évaluer la posi-

tion d’Engel et la critique de McHugh. Dans la section §1, j’introduis et explique plus en

détail l’interprétation de la correction doxastique donnée par Engel en termes d’idéal de

la raison, et les raisons qu’il avance en faveur de cette interprétation. Dans la section §2,

je défends la proposition de Engel contre les objections de McHugh. Dans la section §3,

j’examine également l’hypothèse alternative de McHugh consistant à concevoir la cor-

rection doxastique comme adéquation, et je soutiens qu’elle est moins prometteuse que

celle d’Engel car la proposition de McHugh est affectée par certains problèmes sérieux

que celle d’Engel évite facilement. Dans la section §4, je considère quelques problèmes

potentiels pour l’interprétation de la correction doxastique suggérée par Engel. En parti-
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culier, je soutiens qu’une interprétation déontique a des avantages non négligeables par

rapport à l’interprétation en termes d’idéal de la raison. Les problèmes que je soulève ne

sont pas des objections décisives, mais plutôt des difficultés qu’il  serait préférable de

voir traitées dans une théorie complète de la correction doxastique conçue comme idéal.

1. La correction doxastique comme idéal de la raison 

L’idée selon laquelle les croyances peuvent être évaluées selon un standard de correc-

tion  est  généralement  considérée  comme  une  platitude :  une  croyance  est  évaluée

comme correcte lorsqu’elle est vraie et incorrecte lorsqu’elle est fausse. Beaucoup de

philosophes ont interprété la correction doxastique comme une propriété normative et

l’ont  considérée  comme  la  dimension  centrale  selon  laquelle  nous  évaluons  les

croyances.1 Ils  soutiennent que le standard de correction doxastique est  l’expression

d’une norme de vérité régissant de manière constitutive l’attitude qu’est la croyance.

Cela signifie  qu’il  fait partie de l’essence de l’attitude de croyance (ou du concept de

croyance) que cette norme régit cette attitude. En d’autres termes, une attitude qui n’est

pas régie par cette norme, et donc qui n’est pas jugée correcte si elle est vraie et incor-

recte si elle est fausse, ne peut pas être (ou être conçue comme) une croyance. Elle doit

nécessairement être un autre type d’attitude.

L’hypothèse qu’il existe une norme de vérité constitutive de la croyance a été utilisée

pour expliquer plusieurs aspects et propriétés des croyances. Par exemple, cette norme

jouerait un rôle explicatif fondamental dans la dérivation d’autres normes épistémiques

(normes de justification, de rationalité et de fiabilité). Une telle norme pourrait expli-

quer pourquoi des considérations relatives à la vérité d’une proposition peuvent justi-

fier et rationaliser la formation et la révision des croyances. Une telle norme permettrait

aussi d’expliquer la difficulté ou l’impossibilité de croire à volonté. Si les croyances im-

pliquent de manière constitutive une norme de vérité, les seules considérations perti-

nentes pour former et maintenir une croyance seraient celles conformes à cette norme ;

c’est-à-dire des considérations relatives à la vérité. Croire à volonté serait donc soit im-

possible, soit très difficile. L’hypothèse d’une norme de vérité pourrait expliquer d’une

façon similaire certains aspects de la phénoménologie de la délibération doxastique (à

savoir, la délibération concernant ce qu’il faut croire). L’un de ces aspects est la force

motivationnelle des considérations évidentielles dans les contextes délibératifs. En par-

1 Voir, par exemple, Boghossian 2003 ; Engel 2004; Gibbard 2005; McHugh 2012, 2014; Shah 2003 ; Shah &
Velleman 2005 ; Wedgwood 2002, 2013 ; Whiting 2010. Voir Fassio 2015 pour un aperçu des positions de
ces auteurs. 
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ticulier, selon Shah (2003) et Shah et Velleman (2005), une norme de vérité peut expli-

quer pourquoi lorsqu’un agent délibère sur la question de savoir s’il faut croire ou non

une proposition donnée, seules des considérations relatives à des preuves ou données

relatives à la vérité de la proposition concernée peuvent être traitées comment des rai-

sons de croire. Cette norme de vérité pourrait également expliquer l’absurdité des énon-

cés et pensées mooréens – des phrases et pensées ayant la forme « Je crois que p, mais p

n’est pas le cas ». Bien que ces phrases ne soient pas contradictoires en soi, si elles sont

affirmées, elles paraissent étranges et absurdes. Comme le fait remarquer Moore (1942,

p. 543), ce fait semble montrer que l’attribution d’une croyance à la première personne

comporte une norme implicite relative à la vérité de la proposition crue. Cela explique-

rait pourquoi ceux qui affirment des énoncés mooréens semblent se contredire. 

Quand les philosophes disent que la correction doxastique est une propriété norma-

tive, ils pensent en gros qu’une croyance incorrecte est une croyance erronée ou défec-

tueuse,  qui  mérite  d’être  critiquée.  Si  un  agent  rationnel  découvre  qu’une  de  ses

croyances est incorrecte, il ne peut rester indifférent à cela. Au contraire, il doit réviser

cette croyance. De même, quelqu’un donnant un conseil sincère à propos de ce que l’on

doit croire suggérera de croire ce qu’il tient pour vrai, supposant par là qu’une croyance

correcte est ce que l’on doit croire.2 

Quel genre de propriété normative est la correction doxastique ? Il y a dans la littéra-

ture un désaccord important sur la façon de répondre à cette question. Certains philo-

sophes ont interprété la correction comme une propriété déontique – une propriété du

même type que les devoirs, les obligations, les engagements, les droits et les permis-

sions.3 Selon cette interprétation, la correction doxastique serait similaire à la correction

morale d’un certain acte ou comportement, ou à la correction règlementaire d’un mou-

vement donné d’une pièce dans le jeu d’échecs. Le standard de correction doxastique ex-

primerait une norme déontique. Cette norme prescrirait, permettrait ou interdirait cer-

taines choses et guiderait notre conduite dans des pratiques telles que la délibération

2 Ma discussion  dans  cet  article  assume  de  façon hypothétique la  position adoptée par  défaut  dans la
littérature  selon  laquelle  la  correction  doxastique  est  une  évaluation  normative.  C’est  également  la
position assumée dans les textes de Engel et McHugh discutés dans cet article. Il faut mentionner que tous
les philosophes ne sont pas d’accord sur l’affirmation selon laquelle la correction doxastique exprime une
propriété normative. Quelques philosophes ont soutenu que tous les usages de « correction » ne sont pas
normatifs, et que cela n’est pas le cas quand la correction est attribuée à des croyances. Voir, par exemple,
Glüer and Wikforss  2009,  Gaultier 2019.  Merci  à un évaluateur anonyme de m’avoir rappelé ce point
important.  Comme  dans  les  articles  de  Engel  et  McHugh,  le  lecteur  est  donc  enjoint  à  lire  comme
hypothétique mon affirmation selon laquelle la correction doxastique est une proprieté normative.

3 Par exemple, Boghossian 2003 ; Gibbard 2005 ; Shah 2003 ; Wedgwood 2002.
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doxastique et le raisonnement théorique. D’autres auteurs ont interprété la correction

doxastique comme une propriété évaluative, comme un type de bonté ou de succès.4 Les

partisans de cette position interprètent généralement cette propriété comme une sorte

de valeur attributive. Par exemple, un couteau, en vertu du fait d’être ce type spécifique

d’objet, peut être évalué comme bon ou mauvais selon la façon dont il remplit sa fonc-

tion de couper ; de même, cacher un objet consiste en partie en un type d’acte qui peut

être évalué selon qu’il atteint ou non son but essentiel, à savoir ne pas être trouvé par

quelqu’un. De la même manière, une croyance, en vertu du fait d’être le type spécifique

d’attitude qu’elle est, aurait un but ou une fonction intrinsèque et constitutive, et pour-

rait être évaluée comme correcte (bonne) ou incorrecte (mauvaise) selon qu’elle atteint

ou non ce but. D’autres philosophes, enfin, considèrent la correction doxastique comme

une norme sui generis.5

Engel plaide en faveur d’une nouvelle interprétation de la normativité de la correc-

tion doxastique. Il interprète cette propriété comme un idéal de la raison. Engel soutient

qu’une telle interprétation permet d’éviter certaines des principales critiques soulevées

contre d’autres interprétations normatives de la correction doxastique, et en particulier

contre l’interprétation déontique, qui est la plus populaire. 

Engel nous invite à penser au standard de correction de la croyance comme à une

idéalisation. Il écrit :  

[I]déalement on doit croire ce qui est vrai, bien que nous ne soyons pas né-

cessairement  à  la  hauteur  des  cet  idéal  [...].  La  norme  de  vérité  pour  la

croyance nous dit ce que la croyance juste exige, mais elle ne prescrit pas que

nous devions croire ce qui est vrai et seulement ce qui est vrai. Les idéaux

épistémiques, comme les idéaux moraux, ne nous disent pas nécessairement

comment penser ou agir. (Ibid., 204)

Interprété comme un idéal, le standard de correction ne fournit pas de guidage déon-

tique – il ne vise pas à motiver nos délibérations de la façon typique des obligations et

interdictions, c’est-à-dire en exigeant notre obéissance à une prescription ou un impéra-

tif (« crois seulement le vrai ! »). Au contraire, comme d’autres idéaux (par exemple, les

idéaux moraux), il nous dit ce qu’un agent idéalement rationnel croirait dans des cir-

constances idéales. Les idéaux ne sont pas de simples évaluations : ils partagent avec les

normes déontiques le fait d’avoir un type spécifique de force motivante et directive qui

4 Lynch 2009 ; McHugh 2012; Sosa 2007 ; Thomson 2008 ; Fassio 2012.

5 McHugh 2014; Rosen 2001.
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s’exerce sur nous. Cependant, à la différence des normes déontiques, les idéaux ne nous

motivent pas en nous obligeant à agir ou à croire d’une certaine manière et en nous in-

terdisant de violer certaines obligations. Le type de motivation découlant des idéaux ne

relève pas de l’obligation, contrairement aux normes déontiques. Si nous ne parvenons

pas  à  satisfaire  ces  idéaux,  nous  ne  sommes  pas  considérés  coupables  et  blâmables

d’avoir enfreint une norme. Bien plutôt, les idéaux décrivent des situations abstraites

qui peuvent se réaliser seulement « en principe » (ibid., 209) et renvoient à des agents

parfaitement  rationnels,  des  saints  moraux,  des  logiciens  parfaits  capables  de  croire

toutes les conséquences de leurs croyances, etc. Ces idéaux ne sont souvent pas réali-

sables par des êtres humains, avec leurs limitations physiques et psychologiques. Ces

modèles font abstraction des limites contingentes de nos capacités cognitives et envi-

ronnementales. Pour cette raison, les idéaux échouent parfois à nous mener à leur réali -

sation complète. Cependant, ils peuvent diriger nos actions et nos attitudes vers une ap-

proximation des conditions idéales. Ils fonctionnent comme des paradigmes dont nous

sommes motivés à nous approcher aussi près que possible, mais nous ne sommes pas

blâmables ou coupables de ne pas les atteindre.6 

Il  vaut la  peine de relever que l’invocation d’idéaux pour expliquer la normativité

épistémique n’est pas nouvelle dans la littérature. Comme le remarque Engel lui-même,

Kornblith (2001) défend une théorie similaire de la normativité épistémique. Kornblith

décrit bien le type de guidage qu’impliquent les idéaux :

Un idéal humain approprié doit d’une certaine manière être sensible aux ca-

pacités humaines. Les idéaux sont censés jouer un certain rôle dans l’orienta-

tion de l’action, et un idéal qui ne tient pas compte des limitations humaines

perdrait ainsi sa capacité à jouer un rôle constructif de guide de l’action. En

même temps, nos idéaux ne peuvent pas être si étroitement liés à ce que les

individus sont capables de faire qu’ils  nous empêcheraient de reconnaître

que certaines personnes sont parfois incapables de fonctionner de manière

idéale. Il y a un espace considérable entre ces deux extrêmes, et c’est là que

l’on peut trouver des idéaux raisonnables. (2001 : 238)

Kornblith défend une interprétation de la normativité épistémique comme idéal pour

traiter de la question du volontarisme épistémique – c’est à dire, la question de savoir si

l’on a un contrôle volontaire de nos croyances, et si oui quel type de contrôle. L’appel

aux idéaux permet de reconnaître à la normativité épistémique un rôle de motivation et

6 Sur le genre de guidage impliqué dans les idéaux voir, par exemple, Talbot 2016 : 380-381.

5



Klēsis – 2020 : 45 – La philosophie de Pascal Engel

de guide que de simples interprétations évaluatives ne peuvent pas avoir, tout en admet-

tant que les « oughts » découlant d’idéaux épistémiques n’exigent pas un contrôle volon-

taire direct de nos croyances. 

Nous trouvons aussi des appels fréquents aux idéaux dans l’épistémologie formelle,

où la nature extrêmement abstraite et idéalisée des normes épistémiques semble ex-

clure la possibilité de les concevoir comme des prescriptions que tout être humain est

tenu  de  suivre.7  Voici  comment  Kyburg  conçoit  le  rôle  des  normes  régissant  les

croyances rationnelles :

Pour tout idéal régulateur, nous avons besoin d’une théorie nous indiquant

un standard permettant  la  critique et  l’amélioration  de nos croyances  ac-

tuelles [...] ; mais nous avons aussi besoin d’une théorie qui aille au-delà de ce

que nous – ou même des experts – nous avérons faire. Il n’y a aucun mal à

avoir un idéal qui puisse seulement être approché. (1983 : 233)

L’originalité de la contribution de Engel réside dans l’application de cette idée générale à

la question spécifique de la nature normative de la correction doxastique et au débat

contemporain sur la norme de la croyance. Engel soutient que si nous interprétons la

correction doxastique comme un idéal,  nous pouvons éviter certains problèmes pres-

sants affectant d’autres théories normatives de la correction doxastique. Ces problèmes

concernent la capacité d’une norme de vérité à guider les agents.

Nous pouvons distinguer au moins deux problèmes qui concernent le guidage. Le pre-

mier problème est le plus général. Il est relatif à la faillibilité de nos facultés cognitives.

Nous pouvons bien faire de notre mieux pour ne former que des croyances vraies – dans

les processus de régulation des croyances, nous pouvons ainsi essayer de nous assurer

que nous ne formons que des croyances conformes aux données dont nous disposons –,

mais cela ne garantira jamais que nos croyances ne seront pas fausses.  Les données

peuvent être trompeuses. Il est de la nature même de la vérité d’être potentiellement in-

accessible et non transparente au sujet. Il y a inévitablement des cas dans lesquels on

n’est pas en mesure de croire ce qui est vrai ou de ne pas croire ce qui est faux. Si tel est

le cas, il n’est pas évident que nous puissions suivre une norme exigeant de nous de faire

une chose que nous pourrions ne pas être en mesure de faire.  Une norme de vérité

semble violer des versions plausibles du principe selon lequel « devoir » implique « pou-

voir ». Si les normes impliquent la capacité réelle à s’y conformer, alors la vérité n’est

pas un bon candidat au titre de norme de la croyance. En réponse à cette idée, on peut

7 Voir, par exemple, Christensen 2004 ; Ellis 1979 ; Kyburg 1983 ; Staffel 2015.
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cependant envisager de faire appel à des normes subjectives dérivées (par exemple, à

une norme de respect de l’évidence ou des données) permettant aux agents d’être gui-

dés dans des situations d’information partielle.8 Mais comme le note Engel, la norme de

vérité et les normes subjectives peuvent toujours entrer en conflit. Cela arrive dans tous

les cas où nous possédons des preuves solides mais trompeuses à l’appui d’une proposi-

tion. Dans de tels cas, peu importe la norme que nous avons choisi de suivre, nous prive-

rons l’autre norme d’autorité normative.9 

Un deuxième problème lié au guidage est plus spécifique. Pour suivre une norme qui

exige de ne croire que la vérité, il faut d’abord être capable d’identifier si une proposi-

tion donnée est vraie. Mais si l’on identifie une proposition comme vraie, alors on y croit.

Il serait impossible de suivre la prescription sans déjà croire cette proposition. Cela ren-

drait la prescription vaine.10

L’interprétation d’Engel de la norme de vérité comme idéal de la raison a les res -

sources pour éviter ces problèmes. Comme je l’ai dit plus haut, les idéaux ne sont pas des

prescriptions ou des impératifs. Ils peuvent servir de guides pour nos croyances en indi-

quant des conditions idéales qu’on peut s’efforcer d’approcher, que ces conditions soient

ou non réalisables. L’idéal épistémique indique que les croyances des agents idéaux sont

vraies mais ne nous dit pas « quelles sortes de croyances on doit avoir avant d’appliquer

la norme, ni quel genre de croyance on doit avoir une fois qu’on l’a appliquée. [L’idéal]

est aveugle à la psychologie des agents. En ce sens, il n’a pas besoin d’expliquer ni de gui-

der la formation de nos croyances » (ibid., 209). La direction que fournit la norme de vé-

rité  ainsi  conçue est  indirecte.  Si  quelqu’un croit  ce  que ses données partielles mais

trompeuses indiquent, il n’est pas coupable de violation d’une norme. Au contraire, en

croyant ce qui est soutenu par ses données, le sujet tente d’atteindre l’idéal épistémique

de vérité. Bien que cet agent ne satisfasse pas les standards épistémiques idéaux, il est

adéquatement sensible à l’idéal en question dans la mesure où il s’efforce de s’en rap-

procher suffisamment et dans la mesure où ses capacités le lui permettent. Comme Ky-

burg l’observe dans le passage cité ci-dessus, il n’y a pas de mal à avoir un idéal qui peut

seulement être approché. 

En outre, comme de nombreux auteurs l’ont remarqué, contrairement aux normes, les

idéaux n’impliquent aucune contrainte d’accessibilité ou de capacité. Beaucoup d’idéaux

ne sont pas réalisables par des agents ordinaires (Talbot 2016 : 380). Comme l’observe

8 Boghossian 2003 ; Engel 2007; Gibbard 2005; Wedgwood 2002, 2013.

9 Ce point a été souligné avec force par Gibbons 2013. 

10 Engel 2013b; Glüer & Wikforss 2009 ; Steglich-Petersen 2010 ; Wedgwood 2013.
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Smithies (2012 : 7-8), nous ne sommes pas obligés d’atteindre des idéaux. Nous devons

simplement nous en rapprocher le plus possible, et dans la mesure où nous sommes ca-

pables de le faire. Selon Smithies, « les idéaux n’ont pas besoin d’être humainement réa-

lisables. Les idéaux épistémiques – comme les idéaux de moralité, de compréhension

scientifique ou propres aux échecs – peuvent dépasser nos capacités humaines limitées.

Par conséquent, les limites de nos capacités doxastiques ne viennent pas contraindre

l’idéal épistémique, mais seulement la mesure dans laquelle nous sommes capables de

nous rapprocher de l’idéal » (ibid., 8).11

2. Objections de McHugh et réponses

Conor McHugh (2017) a récemment critiqué l’interprétation d’Engel de la correction

doxastique comme idéal de la raison. McHugh suggère que nous devrions au contraire le

concevoir comme une propriété normative  sui generis, qu’il appelle « adéquation » (en

anglais,  « fittingness »).  Dans cette section,  je présente les objections de McHugh à la

théorie d’Engel et fournis quelques réponses possibles à ces objections. 

La  première  objection  de  McHugh  porte  directement  contre  l’idée  que  croire  des

choses fausses constitue un échec de la raison. Selon McHugh, 

« les croyances fausses ne semblent pas toujours constituer un échec ou un

défaut. Dans une situation où les données sont trompeuses, croire que ce qui

est faux peut être parfaitement raisonnable et rationnel. Il semble que, loin

que la croyance vraie soit un idéal de raison, ce que la raison [...] vous dit de

faire, c’est de croire selon vos données » (2017 : 1458).

Je ne trouve pas l’objection de McHugh très convaincante. Je pense qu’elle confond stan-

dards de rationalité et idéaux de la raison. Engel ne nie pas qu’il existe un sens de «  ra-

tionalité » d’après lequel croire une proposition fausse soutenue par des données trom-

peuses n’est pas déraisonnable ou irrationnel. Croire des choses fausses est parfois par-

faitement  raisonnable.  Ainsi,  selon  Engel,  l’agent  raisonnable  formant  une  fausse

croyance parce qu’il y est motivé par des données trompeuses est guidé par l’idéal de

n’avoir  que  de  vraies  croyances  et  essaye  d’approcher  cet  idéal  en  formant  des

croyances d’après les données dont il dispose. Les données sont des indices de la vérité

d’une proposition. Si p est une donnée en faveur de q, alors p rend q vraisemblable (voir

par exemple Parfit 2011 : 47). Toute tentative de s’approcher de l’idéal de vérité doit né-

11 Voir aussi Christensen (2004 : 162) pour des remarques similaires.
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cessairement passer par ce que l’on tient pour être des indices de ce qui est vrai. Bien

sûr, dans certains cas, de tels indices peuvent être trompeurs. Les agents peuvent alors

échouer à atteindre les idéaux concernés, mais cela ne les rend pas déraisonnables. De

plus, contrairement à ce que dit McHugh, il semble indéniable qu’un agent épistémique

idéal ne se trompe pas. Croire en accord avec des données trompeuses est bien sûr ra-

tionnel, mais cela ne saurait constituer un idéal épistémique. L’idéal est de ne pas se

tromper, c’est-à-dire de croire la vérité. La seule façon d’essayer de se conformer à cet

idéal est d’être raisonnable. Croire des choses allant à l’encontre des données manifeste-

rait un manque de sensibilité et d’aspiration à l’idéal.

Je pense que le point soulevé par McHugh, loin d’être problématique pour l’interpré-

tation d’Engel, met en évidence un avantage important de celle-ci. Concevoir la correc-

tion doxastique comme un idéal plutôt que comme une norme déontique n’a pas pour

conséquence indésirable de rendre critiquable et blâmable un agent qui, bien qu’il soit

tout à fait raisonnable, n’atteint pas l’idéal. Une conception déontique de la correction

doxastique considère un agent qui est tout à fait raisonnable et sensible aux données,

mais qui finit  par croire une chose fausse,  comme quelqu’un qui devrait être excusé

d’avoir violé la norme (en ayant cru le faux).12 Cela ne semble pas tout à fait juste. Être

raisonnable et conformer ses croyances aux données semble avoir un statut véritable-

ment positif, qui n’est pas réductible à celui des fautes excusables. Une interprétation de

la correction doxastique comme idéal évite ce problème. Échouer à atteindre un idéal ne

signifie pas toujours qu’il y ait faute, bien qu’il soit préférable d’atteindre l’idéal. Quel-

qu’un qui essaye de posséder des traits de caractère typiques d’un idéal moral tel que la

générosité ou le sacrifice de soi, mais qui n’arrive pas à atteindre cet idéal en raison de

limitations humaines inévitables (telles celles de son caractère), ne doit pas être consi-

déré comme fautif. Au contraire, sa tentative doit être louée, et son échec ne doit pas être

considéré comme une chose à excuser. Dans un modèle normatif fondé sur des idéaux, la

rationalité et la sensibilité aux données demeurent des évaluations pleinement positives

en tant que manifestations de notre aspiration à atteindre l’idéal, même si l’on peut ne

pas atteindre cet idéal en raison de certaines limitations cognitives inévitables. 

McHugh anticipe cette réponse. Il note que si l’idéal de la raison est supposé jouer un

rôle évaluatif simplement surérogatoire, alors échouer à satisfaire l’idéal « n’implique

pas de se tromper et n’est normalement pas un motif de critique sérieuse ou de blâme  »

(2017 : 1458). Mais McHugh soutient que « si la fausseté d’une croyance peut ne pas être

12 Voir par exemple Littlejohn, forthcoming ; Williamson, forthcoming.
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blâmable et ne pas donner prise à la critique, elle implique néanmoins qu’il y a eu erreur,

ce qui semble être le genre de chose dont nous devrions nous soucier et que nous de-

vrions rectifier dès lors que nous prenons conscience de l’erreur en question. Croire une

chose fausse ce n’est pas simplement manifester notre inévitable faillibilité et imperfec-

tion humaine. Cela semble avoir plus de poids que cela » (ibid.). Je suis d’accord avec cer-

taines des remarques de McHugh. J’y reviendrai dans la prochaine section quand j’exa-

minerai quelques problèmes potentiels concernant la position d’Engel. Qu’il me soit per-

mis cependant de noter ici que la réponse de McHugh semble contredire la position qu’il

défend selon laquelle la raison nous oblige à croire selon les données, et qu’il n’y a rien

de mal dans une fausse croyance qui est suffisamment soutenue par les données13. 

La deuxième objection de McHugh à la thèse d’Engel est que la correction doxastique

est  une  propriété  non  gradable  de  croyances  particulières  et  non  de  systèmes  de

croyances. Les croyances ont ou n’ont pas cette propriété. Au contraire, les idéaux sont

généralement des choses que nous pouvons être plus ou moins proches de réaliser et

dont nous essayons de nous approcher. Sur ce point, je ne suis tout simplement pas d’ac-

cord avec McHugh pour dire que notre approximation des idéaux est nécessairement

gradable. Cela dépend de l’idéal concerné. Par exemple, le respect de la propriété légi-

time d’autrui est généralement considéré comme un idéal moral (voir Chrisman 2008 :

12). Nous satisfaisons l’idéal relatif à ce qui relève de la propriété d’un individu si nous

respectons cette propriété, c’est-à-dire si nous ne lui volons pas les choses qui en re-

lèvent. Voler est une propriété non-gradable : soit on vole une chose, soit on ne la vole

pas. Le respect de la propriété de quelqu’un est une propriété particulière comme l’est

celle d’être vraie pour une croyance. Tout comme nous pouvons juger correct le respect

de la propriété de quelqu’un, nous pouvons juger correcte une croyance vraie en une

proposition particulière. Je ne vois pas de différence significative entre les deux cas.

3. L’interprétation de McHugh et ses problèmes

Dans cette section, je considère l’interprétation de McHugh et soutiens qu’elle est plus

problématique que celle suggérée par Engel. McHugh soutient une explication alterna-

tive de la correction doxastique. Il pense que la correction doxastique est une propriété

normative sui generis, différente des propriétés à la fois déontiques et évaluatives, qu’il

appelle adéquation 14.  L’adéquation est une propriété que certaines attitudes ont en ver-

13 Voir en particulier McHugh & Way, 2017.

14 McHugh développe davantage cette interprétation dans McHugh (2014) et dans une série d’articles co-
écrits avec Jonathan Way (par exemple, 2016).

10



Klēsis – 2020 : 45 – La philosophie de Pascal Engel

tu du fait d’être le type d’attitude qu’elles sont. Les croyances sont adéquates lorsqu’elles

sont vraies, la peur est adéquate quand il y a un danger, l’admiration est adéquate quand

elle est dirigée vers un objet admirable, et ainsi de suite. L’idée que les attitudes ont une

condition d’adéquation constitutive est devenue familière depuis l’émergence des théo-

ries  des propriétés  normatives  conçues comme « fitting-attitudes ».15  Selon McHugh,

« lorsque  votre  attitude  est  adéquate  (« fitting »),  qu’il  s’agisse  d’une  attitude  de

croyance, d’intention, d’admiration, de désir ou de peur, vous ne vous trompez pas en ce

qui concerne votre relation au monde » (2017 : 1461). McHugh rejette cependant l’idée

(familière  pour ceux qui  connaissent  les théories  dites  « buck-passing »  des  valeurs)

consistant  à  analyser l’adéquation en termes de raisons.16  D’après cette  idée,  le  fait

qu’une attitude soit adéquate signifie qu’il y a des raisons suffisantes en faveur de cette

attitude. Par exemple, l’admiration envers une personne est adéquate en vertu du fait

qu’il y a des raisons d’admirer cette personne (elle est honnête, intelligente, sociable,

etc.).  Contre  ces  théories,  McHugh  pense  que  nous  devrions  considérer  l’adéquation

comme une propriété primitive et analyser la notion de raison en termes d’adéquation.

Plus spécifiquement, McHugh caractérise les raisons comme des prémisses de mo-

dèles de bon raisonnement. De tels paradigmes ou modèles de bon raisonnement ont

comme prémisses des réponses adéquates et transmettent, dans des circonstances nor-

males, l’adéquation de leurs prémisses aux conclusions qui en découlent : toutes choses

égales par ailleurs, ces modèles mèneront de prémisses adéquates à des réponses adé-

quates. Ces modèles de raisonnement ne sont pas nécessairement instanciés. Ils doivent

plutôt être conçus comme des schémas abstraits de bons raisonnements possibles. Dans

le cas de la croyance, une raison de croire une certaine proposition est une donnée en fa-

veur de la vérité de cette proposition. Selon cette perspective, que p soit une raison de

croire que q signifie grosso modo que p est vrai et que c’est une prémisse d’un bon rai-

sonnement conduisant à une croyance que q dans des circonstances normales. Un aspect

important de cette théorie est que les modèles de bon raisonnement sont « défaisables »

en ce qu’ils préservent la vérité de la conclusion dans des circonstances normales, mais

peuvent ne pas la préserver dans des circonstances anormales. Cela fait des raisons épis-

témiques des indications faillibles de la vérité. Il en résulte qu’une croyance peut être

étayée par des données suffisantes, et donc par des raisons suffisantes, mais néanmoins

être inadéquate (c’est-à-dire fausse).

15 Voir Rabinowicz & Rønnow‐Rasmussen 2004 pour un aperçu de ces théories et de leurs problèmes.

16 Voir, par exemple, Parfit 2011 ; Scanlon 1998 ; Skorupski 2012.
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Ma présentation de la théorie de McHugh, qu’il a développée dans une série d’articles

co-écrits avec Jonathan Way,17 est sans doute assez sommaire et peut-être incomplète.

Néanmoins, je pense que ma présentation est suffisamment précise pour en saisir les ca-

ractéristiques essentielles et pour la comparer à la position d’Engel. Je pense qu’il y a

plusieurs raisons de préférer cette dernière à celle de McHugh.

Un premier avantage de la position d’Engel est que nous savons tous très bien ce que

sont les idéaux. Les idéaux jouent des rôles importants dans nos vies ordinaires. Nous

essayons  quotidiennement  de  nous  approcher  de  différents  types  d’idéaux  (moraux,

prudentiels, esthétiques, etc.). À l’inverse, l’adéquation est un « term of art » qui ne cor-

respond à aucun concept ordinaire couramment utilisé pour évaluer les choses. Alors

que dans nos pratiques évaluatives ordinaires nous reconnaissons clairement et mobili-

sons des choses telles que les normes, les valeurs et les idéaux, ce n’est pas le cas de la

propriété normative indépendante d’adéquation,  et nous ne l’attribuons pas aux atti-

tudes en général. En ce sens, l’appel aux idéaux pour expliquer la correction doxastique

est plus motivé, plus parcimonieux ontologiquement et moins  ad hoc que l’hypothèse

d’une notion normative  sui generis indépendante d’adéquation.18 Il est également inté-

ressant de noter que les rares fois où nous utilisons le mot « adéquation » dans un sens

normatif, ce n’est pas pour désigner une propriété normative irréductible fondamentale

censée fonder et expliquer toutes les autres propriétés normatives. Nous l’utilisons plu-

tôt pour désigner la satisfaction de propriétés normatives telles que les valeurs et les

normes déontiques. Par exemple, en anglais, nous utilisons « fitting » pour dire qu’une

certaine utilisation d’un couteau est fitting (valeur attributive) ou qu’un certain compor-

tement est fitting (adéquat) dans les circonstances concernées (sens déontique)19.

Une autre raison de préférer la position d’Engel est qu’il est relativement facile d’ex-

pliquer pourquoi nous devrions nous soucier de nous rapprocher de modèles idéaux.

Nous pouvons penser à beaucoup de bonnes raisons pour lesquelles nous devrions ad-

17 Voir en particulier McHugh & Way 2016 : §2 pour une présentation très détaillée de la théorie.

18 McHugh et Way tentent de fournir une motivation indépendante pour leur théorie dans McHugh & Way
2016.  Leur  argument  est  qu’une  approche  qui  tient  l’adéquation  pour  fondamentale  est  capable  de
soutenir une théorie des valeurs en termes de « fitting-attitudes » qui évite un problème bien connu des
théories « buck-passing »,  à savoir « le problème du mauvais type de raison » (Wrong Kind of Reason
problem). Leur argument est donc doublement conditionnel : il ne semblera convaincant qu’à ceux qui
veulent  conserver  une  théorie  des  valeurs  en  termes  de  « fitting-attitudes »  mais  qui  ne  sont  pas
convaincus par d’autres solutions au « problème du mauvais type de raison ».

19 Notons également que « fitting » a de nombreux usages non normatifs, comme lorsque nous affirmons que
la forme d’un certain nuage « fits » (correspond à) celle d’un lapin, ou que les cercles d’un tronc « fit »
(correspondent à) l’âge de cet arbre.
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mirer les idéaux et essayer de les approcher. Il  semble qu’il  fasse partie de la notion

même d’idéal qu’un idéal soit ce que visent des raisons – autrement, dit, soit une chose

que nous avons des raisons de poursuivre. Cela explique aussi pourquoi, par exemple,

nous éprouvons du regret lorsque nous ne parvenons pas à atteindre des idéaux, louons

ceux qui les atteignent et blâmons ceux qui sont complètement insensibles à leur force

normative. Puisque la proposition d’Engel est muette sur la relation entre les raisons et

les idéaux, elle est compatible avec l’idée que les raisons sont plus fondamentales et ex-

pliquent pourquoi nous devrions nous soucier des idéaux. Nos raisons d’atteindre les

idéaux  expliqueraient  pourquoi  nous  devrions  essayer  de  nous  en  approcher,  par

exemple en ne formant de croyances que si elles sont étayées par des données.

Si toutefois nous suivons McHugh et supposons que les raisons – ainsi que d’autres

notions normatives telles que les « oughts », les valeurs ou la justesse – sont dérivatives

et séparables de l’adéquation, il y aura des cas dans lesquels nous n’aurons aucune rai-

son d’avoir une attitude adéquate.  Mais alors il  devient difficile d’expliquer pourquoi

nous devrions nous soucier d’avoir des attitudes adéquates en premier lieu. L’adéqua-

tion  serait  un  type  étrange  de  propriété  normative,  qui  pourrait  systématiquement

échouer à nous fournir des raisons pour des attitudes et n’avoir aucune force normative

sur nous.

Ce genre de problème reflète le problème de la normativité de la rationalité qu’étu-

dient des philosophes comme Niko Kolodny.20 Le problème de la normativité de la ratio-

nalité est le suivant : si parfois ce que nous avons le plus de raison de faire n’est pas ce

qu’il est rationnel de faire, et que ce que nous devons faire est déterminé par des raisons,

pourquoi devrions-nous être rationnels ? La conclusion de nombreux auteurs est que la

rationalité n’est tout simplement pas normative. Un argument similaire peut être avancé

contre la normativité de l’adéquation. Il y a des situations dans lesquelles ce qu’il est

adéquat de croire (de craindre, d’entendre, etc.) n’est pas ce que nous avons le plus de

raisons de croire (de craindre, d’entendre, etc.). Dans de telles situations, nous devons

faire ce qu’il y a le plus de raisons de faire et croire selon les données plutôt que croire

ce qui est adéquat. Mais si dans de tels cas il n’y a aucune raison d’avoir des attitudes

adéquates, pourquoi devrions-nous nous soucier d’avoir de telles attitudes ? Pourquoi se

soucier d’avoir des attitudes adéquates quand l’important est d’avoir des attitudes sou-

tenues par des raisons, des attitudes positivement évaluables ou des attitudes que nous

devrions avoir ? McHugh propose une dérivation métaphysique et explicative des rai-

20 Kolodny 2005 ; Schroeder 2004.
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sons (et d’autres notions normatives) à partir de l’adéquation, mais il ne réalise pas que

cette manœuvre prive l’adéquation de toute pertinence normative. Du fait qu’une atti-

tude soit adéquate, nous ne pouvons jamais déduire que cette attitude est bonne, qu’elle

est juste, que nous devrions l’adopter, ou que nous avons des raisons de la poursuivre. À

cet égard, l’adéquation peut tout au plus fournir le fondement métaphysique et explicatif

d’une propriété normative – à la façon dont les propriétés naturelles fondent les pro-

priétés normatives dans une relation de survenance – mais elle n’est pas elle-même nor-

mative en un sens régulatif intéressant.

La position d’Engel n’est pas affectée par ce problème dans la mesure où elle ne réduit

pas les raisons à des idéaux et n’explique pas les raisons (ainsi que d’autres notions nor-

matives) en termes d’idéaux. Engel peut ainsi soutenir que les idéaux sont normatifs, du

moins dans la mesure où il peut y avoir des raisons indépendantes non dérivées de les

viser.

4. La rectitude doxastique est-elle un idéal ?

Dans cette dernière section, j’examine certains problèmes potentiels de la théorie de la

correction doxastique avancée par Engel. Ces difficultés portent sur trois aspects de la

théorie d’Engel : (i) cette théorie ne semble pas expliquer certains aspects de la normati-

vité épistémique qui semblent caractéristiques de la normativité déontique ; (ii) la no-

tion de correction est rarement liée à celle d’idéal ; (iii) les idéaux normatifs sont pour la

plupart attribués à des sujets, personnes, traits de caractère et capacités, pas à des états

spécifiques comment les croyances. Mes remarques ne prétendent pas être des objec-

tions décisives. Elles consistent plutôt à présenter des difficultés qu’il serait satisfaisant

de voir éliminées dans une théorie complète de la correction doxastique conçue comme

idéal de la raison.

Un premier souci concerne le fait que la normativité épistémique semble posséder

plusieurs marques caractéristiques de la normativité déontique. Par exemple, nous éva-

luons les croyances selon des propriétés prima facie déontiques, comme la justification

et la justesse, nous disons que quelqu’un doit croire ceci ou cela, nous critiquons une

personne qui a des croyances non soutenues par des preuves et nous blâmons un indivi-

du qui croit contre les données dont il dispose. Ces propriétés sont toutes des caractéris-

tiques typiques des domaines déontiques. En revanche, il est rare de rencontrer de telles

caractéristiques dans des systèmes normatifs structurés autour d’idéaux. Dans ces sys-

tèmes,  on  rencontre  rarement  des  évaluations  négatives  telles  que  la  critique  et  le
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blâme. Les évaluations positives telles que l’éloge et l’admiration sont beaucoup plus fré-

quentes. En général, les idéaux ont une orientation plus positive, dirigée vers l’améliora-

tion et la réalisation de buts importants et pourvus de valeur.

 En règle générale, nous louons quelqu’un qui s’approche d’un idéal, mais nous ne blâ-

mons  pas  quelqu’un  qui  n’y  parvient  pas,  même  si  cet  échec  est  assez  massif.  Par

exemple, nous louons les traits de caractère et les comportements qui s’approchent des

idéaux de sainteté morale, comme être charitable, aider et être généreux avec les autres,

ou être disposé à se sacrifier pour les besoins d’autrui. Mais nous ne blâmons ni ne criti-

quons quelqu’un pour ne pas avoir de tels traits de caractère ou pour ne pas atteindre de

tels objectifs moraux. À l’inverse, nous avons tendance à critiquer une personne ayant

des croyances massivement incorrectes, inexactes, non fondées ou déraisonnables. À cet

égard, les croyances incorrectes semblent mériter un type d’évaluation négative qui ne

peut être facilement associé à une incapacité à atteindre un idéal.

Il convient également d’observer qu’il existe une analogie presque parfaite entre la

structure logique interne de la normativité épistémique et celle des autres domaines dé-

ontiques. En particulier, les raisons épistémiques, comme les raisons déontiques en gé-

néral, impliquent des seuils déterminant ce qui est ou non suffisant ou décisif. Comme il

peut y avoir des raisons suffisantes ou décisives d’accomplir une certaine action, il peut

y  avoir  des  raisons  suffisantes  ou  décisives  de  former  ou  de  réviser  une  certaine

croyance.  Les raisons peuvent être soupesées les unes par rapport  aux autres et  ac-

croître ou diminuer le poids normatif associé à une action ou une attitude. Dans les do-

maines déontiques, le poids des raisons peut atteindre des seuils permettant de justifier

une action ou une attitude, ou de rendre injustifié l’évitement de cette action ou de cette

attitude.

Le domaine évaluatif  a une structure normative différente.  Il  implique une échelle

d’évaluations plus fluide. Considérons quelques exemples de domaines évaluatifs, tels

ceux des valeurs esthétiques (concernant la beauté et la laideur), des valeurs vitales (par

exemple  la  valeur  attachée  au  fait  d’être  en  bonne  santé),  des  valeurs  hédoniques

(concernant la valeur du plaisir et la valeur négative de la douleur) et des valeurs tech-

niques et sportives (liées aux capacités et aux compétences dans l’exécution d’actions ou

dans la réalisation d’activités). Dans tous ces domaines d’évaluation, il n’y a pas de seuils

évidents à partir desquels une chose est bonne ou en dessous desquels elle est mauvaise.

Nous sommes plutôt en présence d’une échelle graduelle et continue allant du moins

bon au meilleur – de plus pauvre à plus riche, de moins belle à plus belle, de moins quali-
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fiée à plus qualifiée, etc. Quel que soit le domaine d’évaluation, nous ne trouvons pas

d’évaluations ordinaires corrélées au fait que des seuils spécifiques sur l’échelle de l’éva-

luation aient été atteints. Il n’y a pas beaucoup de sens à parler d’un degré « justifié » de

beauté ou de santé. 

Dans un système normatif fondé sur des idéaux, ainsi que dans les domaines évalua-

tifs, nous sommes en présence d’une échelle graduelle et continue allant des pires aux

meilleures approximations de l’idéal. Une différence importante entre le modèle de la

normativité fondé sur des idéaux et le modèle évaluatif est que, dans le premier, il existe

une  limite  supérieure,  l’idéal,  déterminant  le  niveau maximum  d’évaluation  positive.

Néanmoins, dans un tel modèle, il est difficile d’identifier des seuils intermédiaires pour

des propriétés évaluatives telles que la justification, ou le caractère suffisant ou décisif

de quelque chose.  En outre,  dans ce modèle,  il  est  possible de faire de la  correction

doxastique l’idéal positif dont nous devrions essayer de nous rapprocher, mais il est dif-

ficile de donner un sens à l’idée d’une évaluation négative absolue comme l’incorrection,

du moins si nous ne construisons pas dans le modèle une sorte d’anti-idéal.

Un deuxième souci pour la position d’Engel est que la notion de correction est rare-

ment reliée au fait qu’un idéal ait été atteint. Nous utilisons plutôt la notion de correc-

tion pour dire qu’une chose remplit une certaine condition de satisfaction, atteint un ni-

veau d’acceptabilité suffisant, bien qu’inférieur à l’idéal et au surérogatoire. Par exemple,

nous attribuons la propriété de correction à un système fonctionnel dès lors qu’il rem-

plit sa fonction, même si ce système pourrait mieux fonctionner ; et nous disons qu’une

certaine action ou un certain comportement est correct dans certaines circonstances

même s’il aurait pu y en avoir de meilleurs dans ces circonstances. Dans le domaine épis-

témique, une croyance correcte est une croyance vraie,  mais nous pouvons aisément

concevoir de meilleurs statuts épistémiques, plus idéaux, pour cette croyance, comme

être une instance de connaissance réfléchie ou de compréhension. Des croyances vraies

mais déraisonnables sont bien correctes, mais elles ne semblent absolument pas être

épistémiquement idéales.

Un troisième souci est le suivant21 : c’est à l’état de croyance, et non au sujet qui a des

croyances, que la correction doxastique peut être proprement attribuée. Mais si la cor-

rection doxastique est conçue comment un idéal de la raison, avec une fonction norma-

tive capable de régir la conduite d’une personne, alors, à proprement parler, cet idéal ne

devrait pas être attribué à la croyance comment état mental, mais au sujet épistémique

21 Ce souci m’a été suggéré par un évaluateur anonyme, que je remercie.
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qui  peut former et  réviser des croyances.  On peut comparer cet  idéal  épistémique à

d’autres idéaux ayant le même type de fonction normative, tels les idéaux moraux, poli-

tiques et prudentiels,  qui portent tous sur des aspects personnels tels  les comporte-

ments, les capacités ou les traits de caractère. Il faut bien évidemment noter que plu-

sieurs idéaux ne sont pas attribués à des personnes ou sujets : par exemple, on parle

d’idéaux esthétiques (œuvres d’art, modèles, etc.) ou d’idéaux fonctionnels (ayant à voir

avec la conformité à une espèce, à un type, à une fonction instrumentale ou à une situa-

tion (par exemple, une instance idéale de couteau, l’horaire de travail idéal, les vacances

idéales)). Mais ces idéaux n’ont souvent pas de fonction régulatrice et normative : l’ho-

raire de travail idéal,  ou une instance idéale de couteau, ne sont pas exactement des

choses que l’on est censé viser et chercher à atteindre. Les idéaux de ce type ne sont pas

capables  en  eux-mêmes  de  nous  donner  des  raisons  normatives  et  de  régir  notre

conduite.

J’ai pointé ici quelques difficultés potentielles de l’idée que la correction doxastique

est un idéal de la raison. Cependant, je voudrais souligner que je ne considère aucun de

ces problèmes comme décisif. J’invite Engel à voir ces difficultés davantage comme des

points à clarifier que comme des problèmes réels. Je suis convaincu qu’une théorie com-

plète de la nature des idéaux dissipera au moins certaines de ces difficultés. Je pense que

la théorie d’Engel est l’une des approches les plus prometteuses sur la question de la na-

ture de la correction doxastique et de la normativité de la croyance. 
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